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ARTICLE 40

À l’alinéa 6, après le mot :

« locataire »

insérer les mots :

« dans laquelle est incluse la dette locative »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour être opposable au propriétaire, il serait utile que la procédure de surendettement inclue la dette 
locative, afin notamment que le propriétaire ait été à même de prendre position en amont sur la 
demande faite par le locataire devant la commission de surendettement.


